
DÉCISION N° M_DEC2506_042

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

CONSIDÉRANT : 
- Que l’avenant n°2 permet de mettre à jour :
- Les coordonnées du preneur, désigné comme étant Monsieur Arnaud Lépine, locataire du bâtiment situé sur la ZAC
du domaine de la vallée, 8-10 rue des quater saisons à Montivilliers (76290),
- l’article 7- Assurance
- Les conditions particulières, à savoir, la destination des lieux et la révision triennale du loyer à l’occasion de la date
anniversaire du bail
 

DÉCIDE : 

De signer l’avenant n°2 au bail commercial avec la société CHALEUR NORMANDE

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 – AATVA 109 DE

Opération : Revenus des immeubles
Sous-fonction et rubriques : 551 – Parc privé de la collectivité

Nature et intitulé : 64-752
Recettes : 32 597,42 € HT 

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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